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Il est question de là publication pro
chaine d'une étude sur l'état politique et 
social de la France, dû* à ,1a.-plume de 
l'Empereur ou tout au motus rédigé sous 
son inspiration. 

Le 16 rr&rs n'a pas tenu les promesses 
que les nouvellistes avaient prodiguées : 
les nominations el -promotions ont été 
très-peu nombreuses. D'amnistie II n'est 
pas question. On persiste du reste à 
affirmer qu'elle est réservée pour l'anni
versaire séculaire de Napoléon 1er et que 
bien d'autres surprises nous attendent pour 
cette époque. 

Il est certain que M. Drouyn de Lhnys 
o décliné l'honneur de la succession de 
M. Troplong. Les deux seuls candidats 
qui resteraient en présence, seraient le 

f rince Lucien Bonaparte et le duc de 
adoue. 
La mort de M. Troplong a créé une se

conde vacance au conseil privé. Les deux 
derniers membres nommés sont MM. de 
La Valette et Drouyn de Lhuys qui y sont 
entrés à leur sortie du minisière. On pré
tend que si H- Rouher n'a pas encore été 
honoré de ce titre, c'est que l'Empereur 
le lui réserverait comme une compe'nsation 
dans le cas oit il cesserait d'être ministre 
d'Etat. 

Un journal annonce que les organisa
teurs de la reunion dans laquelle M. Jules 
Simon porta la parole, à la salle de la 
barrière du Trône, vont être poursuivis 
pour avoir tenu une réunion publique 
électorale. Il y a, je crois, confusion. Des j 
poursuites seraient en effet dirigées contre 
plusieurs orateurs qui ont parle dans ce i 
local où ils avaient été convoqués par le i 
citoyen Budaille; mais il paraît qu'il ne 
s'agit pas de la réunion privée à laquelle 
prirent part seulement les personnes 
invitées nominalement. 

C'est M. Dclangle qui fera le rapport j 
de la commission chargée d'examiner la j 
lot sur le traité de la ville et du Crédit 
Foncier. On dit que la loi passera sans la -
moindre opposition. 

Presque tous les journaux des départe
ments nous apportent d'intéressant» dé
tails sur les candidatures qui surgissent 
dans toutes les circonscriptions. Il y au
rait à faire ici un intéressant travail : ce 
serait de réunir dans un recueil qui pour
rait s'intituler : « Le mouvement électoral*, 
tous les renseignements relatifs aux 
candidatures pour les élections prochaines, ! 
officielles ou non officielles. 

Lé successeur de Timothée Triram, au 
Petit Journal, qui signe Thomas Grimm, 
est II. Auguste Le Ira ne qui fut que'que 
temps directeur du Théàire des Bouffes et 
collabora avec M. Labiche, le vaudevil
liste. On assure que la retraite de T. i 
Triram a déjà fait tort an Petit Journal. 
Les marchands de journaux se plaignent 
d'avoir un fort bouillon, c'est-à-dire qu'il 
leur reste un certain nombre d'exemplaires ; 
non vendus. 

Le duc de Grammont est arrivé i Paris 

Îour assister au mariage de sa nièce, 
[Me de Lesparre avec le vîeornte d'Ar- , 

cbiac, parent du savant qui a disparu ré
cemment et dont la retraite n'est connue . 
que de sa famille. 

Dans quelques grandes villes, aussi bien j 
qu'à Paris, des libres-penseurs se pro- j 
posent d'organiser pour le vendredi-saint ; 
des banquets où l'on fera grasse chère. ' 
C'est ce qu'on appelle les fidèles dn dio- "j 
cèse de la libre-pensée institué par Al. i 
Saint-Beuve. 

Tout Paris était h'er soir aous le coup 
de l'émotion produite par la catastrophe 
de la place de la Sorbonne. Sur plusieurs i 
points de la rive gauche dont le sol est 
miné par les catacombes, on a cru à un f 
tremblement de terre et à un cataclysme, j 

CH. CAHOT. 

BOURSE DE PARIS DU 17 MARS. 
L'amélioration qui avait signalé la 

Bonrse d'hier se maintient pendant la 
première heure ; mais, bientôt, il semble 
qu'on soit las de supporter le fardeau de 
la hausse : la Rente et l'Italien reculent, 
invitées d'ailleurs parla mauvaise tenue 
du Foncier qui perd en quelques instants 
50 fr. sur sou cours d'ouverture. Pour 
expliquer cette réaction persistante, on 
dit que l'administration du timbre réclame 
au Crédit Foncier ses droits sur les bous 
de 'délégation qui ont été négociés sans 
timbre ; mais parmi les boursiers on n'es1 

pas d'accord sur le point de savoir si le 
Foncier devra payer un timbre simple ou 
si, assimilé à un particulier, il sera pas
sible du double droit. 

CELLIER. 

«''Mon Dieu 1 ne put-elle de s'empêcher 
de crier dans cette heure d'angoisse, je 
vous offre encore ce sacrifice ; mais pois- j 
que ma t£che est finie en ce monde pour j 
cette enfant que vous m'aviez confiée, ne \ 
me donnerez-vous pas bientôt le plein 
repos de votre éternité ? » 

Cet élan de sensibilité était trop près du ; 
murmure pour ne pas alarmer prompte- ; 
ment la conscience délicate de la reli- . 
gieuse. Rougissant de sa faible.se, elle fit 
acte de repentir-, et courbant la tète avec 
une soumission résignée, elle ajouta ses* 
sitôt : quand il vous plaira I • 

D. DE BODEN. * 

N0ITOXÇ& DE.L'ETRâfl(iER. 
~ jgypw-— Le «ahw; frlifors. 

' Mon cher Directeur, 
Je Vous ai promis de vous envoyer dès? 

courriers pendant mon séjour en Orient et 
mon voyage à travers l'Europe. Vous 
voyez que je-liens ^orofe. *.<r- * W 

Je me suis errrbarqaé à Marseille avec 
M. et Mme Charles de Lesseps, le fils et la 
charmante belle-fille du promoteur du -
percement du Cariai de Suez. Les travaux 
sont poussés avec une activité fiévreuse ; 
tout le monde redouble de zèle pou.r ac
complir le travail de' la dernière heu**. 

Dans quelques mois, le canal sera livré 
à la circulation des navires du plus haut 
tonnage, et dés aujourd'hui vous pouvez 
annoncer à vos lecteurs le prochain maria 
ge de la Mer Ronge et de la Méditerrannée 
c'tîst-à-dire l'union de l'ancien et du nou
veau monde. 

Nous avons par un temps assez tourmen
té débarqué dans la rade d'Alexandrie. 
Cette ville, à part son grand mouvement, 
n'a rien de remarquable. C'est une cité 
ealièrement consacrée au dieu du commer
ce; cependant elle s'est fort embellie dans 
ces derniers temps. J'apprends là que toute 
la société est au Caire où le Khédive (vice-
roi) donne des fêtes somptueuses. Je prends 
le train et en 4 heures et demie j'arrive 
au Caire. La ville est complètement trans
formée. Si M. le baron Haussmann avait 
besoin de se réconforter un peu des atta
ques dont il est l'objet, pour se remettre 
la joie au cœur, il n'aurait qu'à faire un 
voyage à travers l'Europe. Qu'il aille du 
côté de Florence, qu'il se dirige vers 
l'Orient ou qu'il prenne la route de Vienne, 
il verrait pour sa plus grande gloire que le 
monde entier est entrain des'haursmanni-
ser. 

Ici le vice-roi a débuté par un coup de 
maitre : il a chassé les tripots et les cafés-
concerts qui encombraient les jardins de 
VEsbekieh, puis il a fait tracer des boule
vards qui ne le cèdent en rien aux nôtres. 
Cela a multiplié à l'infini le nombre des 
voilures et la promenade à Choubrah est, 
en petit, notre promenade du bois de 
Boulogne. Le Khédive s'y rend tous les 
soirs, à cinq heures ; ses enfants galo 
pent dans l'avenue, au milieu -J'une foule 
sympathique, et les femmes du harem, à 
peine voilées par un voile plus transpa
rent que celui de nos parisiennes, se pro
mènent dans de belles voilures européen
nes, conduites par des cochers français 
portant la tenue sévère des dernières gran
des grandes maisons du faubourg Saint-
Germain. Tout est sujet à étonnement 
dans ce pays. Si vous saluez ces belles 
dames au passage, elles vous rendent 
gracieusement votre salut. Nous voilà loin 
du temps des eunuques redoutables. 

Au bout de l'Esbekieh, le Khédive a fait 
élever un théâtre et un cirque. Les dames 
mahomélanes sont fort assidues à ces 
représentations, et Ismaïl Pacha a témoi
gné l'intention de faire l'année prochaine 
tomber les grillages qui cachent les dames 
de son harem aux regards du public. La 
troupe théâtrale est médiocre..A part le 
premier comique Richard, un artiste du 
nom de La Rose, Mlle Montaland, Mlle A. 
Legrand et Mlle Fillion. le Khédive, qui 
fait somptueusement les choses, n'en a pas 
eu pdnr son argent. Le cirque est con
venable et M. Rancy possède une écurie 
bien garnie. 

Le 4 de ce, mois, le vice-roi a donné 
une.fête dans son palais de Gésireih. Il y 
avait près de 4.000 invitations. Le palais 
est splendide, merveilleueement riche et 
adorablemenl artistique. S. A. Ismaïl-
Pacha a fait les honneurs de sa résidence 
avec une grâce parfaite. Quant an côté 
moral, il atteste un progrès immense. Les 
députés Fellahs, dans leurs costumes 
nationaux, se promenant au milieu des 
consuls et des notables européens, ont vu 
le bal s'ouvrir par un quadrille ainsi com
posé : S. A. le prince héritier, Mme Ch. 
de Lesseps, M. Ferdinand de Lesseps, Mlle 
Voisin, Les murailles ne sont pas tombées 
et la fêle a été charmante. Vers 3 heures 
du matin, le pice-roi a offert son bras à 
Mme de Lesseps pour la conduire dans tes 
salons où un excellent souper attendait 
tous ià& convives. L'Egypte tient à mar
cher à la tète de la civilisation en Orient. 

Le bateau part; à bientôt un autre 
courrier. 

VlCOMTT. A. DE CASTON. 

COUPS LEGISLATIF. 
EMPRUNT DE LA VILLE DE TOURCOING. 

Rapport fait au nom de la commission (/) 
chargée d'examiner le projet de Ici ayant j 
pour objet d'autoriser cet emprunt. 

Messieurs, 
Nous venons vous proposer l'adoption j 

d'un projet de loi qui. autorise la ville de i 
Tourcoing (Nord) à contracter un emprunt. 
Du simple exposé des faits, il résultera 
pour vous la preuve complète que les dé
penses auxquelles cet emprunt doit s'ap- ; 
pliquer sont vraiment d'utilité publique. 1 

Le chiffre fixé à la somme do 560,003 j 
fr. se répartit ainsi qu'il suit : 

Une somme de 200,000 francs serait 
affectée principalement J d.s travaux de 
pavage que demande impérieusement une 
circulation de plus en plus active, et dont 
la dépense sera d'ailleurs couverie parles 
économies que la ville réalisera sur l'en
tretien. Le reste de cette somme serait •,-
consacrée à d.s travaux d'aqueducs, dont i 
l'urgence est bien constatée. 

(1) Cette commission est composée de MM. 
Seydoui, président ; Darimon, secrétaire,; 
Pitstte, le comte de Chamurun,. Sens, le baron 

• Sibuet, le baron de Ladoucefte, Jules Brame, 
le baron Mackau. M. Jules Brame, rapporteur. 

La nécesssité d'agrandir l'abattoir se 
-fait vivement sentir : qs. serait une dé-

se de 2Q$K> francs.-* -
1̂ " Il y a une égale nécet>6ité, eu seia de 
\ populations laborieuses, de pourvoir aux 
! .besoins religieux^ *t moraux. Aussi l'ad

ministration municipale de Tourcoirîg a 
«roté l'établiasemenede deux salles d'asile, 
qui coûteraient 45,000 fr.,et la construc
tion, dans la maison des frères, d'un bâ
timent pour servir d'école, dont la dépense 
serait de ^25,000rr. 

Au-centre d'un quartier populeux serait 
édifiée une nouvelle église moyennant une 
subvention*^ laquelle viendraient s'ajou
ter environ 15,000 fr. de souscriptions vo
lontaires. 

Mous avons sous les yeux les devis de 
ces divers travaux ; les frais ne nous sem
blent nullement exagérés, et il est à croire 
qu'ils ne seront point dépasses. 

Il n'en a pas été ainsi de l'hôtel de ville, 
pour lequel le 6 avr l 1804, la ville de 
Tourcoing avait été autorisée à emprunter 
la somme de 600,000 francs. Par suite 
d'expropriations et d'acquisitions, la dé
pense s'est élevée à 150,000 francs en sus. 
Il a fallu en outre achever le gros œuvre 
de cet édifice. Ou a couvert en partie le 
déficit en affectant les excédants annuels 
de recettes. Une somme de 1CJ.OÛ0 fr. fi
gurerait, dans l'emprunt projeté, pour ce 
solde des travaux. 

La situation financière de la ville de 
Tourcoing est normale. Il résulte dure-
levé de ses trois derniers comples que les 
recettes ordinaires sont en moyenne su
périeures de 275,000 fr. aux dépenses. 
Elle peut affecter annuellement à l'extinc-
lion de sa dette une somme de 114X00 
francs, Deux de ses précédents emprunts 
seront remboursés à t'aide d'une distri
bution d'eau. 

Quant a l'emprunt projeté, il serait 
complètement amorti en onze années, au 
moyen de la portion non engagée des excé-
dauts de teceltes. 

En terminant, Messieurs, permettez-
moi de rappeler, ici que l'industrieuse cité 

| qui vient solliciter le consentement du 
j Corps législatif pour donner suite à d'u

tiles entreprises, lutteénergiquement de-
>' puis plusieurs années contre la concur

rence étrangère, et que son active popu-
i lation, par le courage et la constance dont 
I elle a donné tant de preuve*, e«t bien 
j digne de la sollicitude des pouvoirs publics 
I et des équitables compensations qu'ils 
j jugeront à propos de lui accorder. 

La commission a donc l'honneur de 
| vous proposer le vote du projet do loi qui 
; a pour but d'autoriser la ville de Tourcoing 

(Nord) à emprunter une somme de 550.GC J 
i tr. aux conditions indiquées, et pour être 
i affectée ainsi qu'il est stipulé audit projet. 

PROJET DE LOI. 

Article unique. — La ville de Tourcoing 
(Nord) est autorisée a emprunter, à un 
taux d'intérêt qui n'excède pas cinq pour 
cent, une somme de cinq ce t soixante 
mille francs (560,C J ir.,) remboursable 
en onze années, à partir de 1872, sur ses 
revenus ordinaires, pour concourir, avec 
d'autres ressources, au payement de diver
ses dépenses énumerees dans la délibéra-
lion municipale du 13 août 1868, notam
ment: l'achèvement de l'hôtel de ville, les 
travaux de pavage et la construction d'une 
église. 

L'emprunt pourra être réalisé, soit avec 
publicité et concurrence, soit par voie de 
souscriptions, soit de gré à gréavec faculté 
d'émettre-des obligations au porteur ou 
transmissibles par voie d'endossement, 
soit directement auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations ou de la Société 
du Crédit foncier de France, aux condi
tions de ces élablissémeats. 

En cas de réalisation de l'emprunt, au
près de la Société du Crédit foncier, la 
comm'ssion accorde à cet établissement 
par l'article 4 de la loi du 6 juillet 1800, 
leurra être ajoutée à l'intérêt de cinq pour 
cent jusqu'à concurrence de quarante-cinq 
centimes pour cent francs (0 fr. 45 c. 0|0) 
par an. - -

L3S conditions des souscriptions à ou
vrir ou des traités à passer de gré à gré 
seront préalablement soumises à l'appro
bation du ministre de l'intérieur. 

Conse i l m u n i c i p a l d e R o u b a i i . 

Procès-vtrbal de la séance du 10 f écrier 
1869. 

(Suile et fin. — Voir le Journal de Roubaix 
du 14 mars 1869.) 

DEMANDE D'ÉCLAIRAGE DD QUAI DE LEERS. 

M. LE MAIRE communique nue demande 
d'éclairage : 

Messieurs, 
Uue demande nous a été adressée par 

le sieur Desbonnet-Joinville, propriétaire 
de plusieurs maisons situées sur la droite 
du canal. Cette demande a pour objet l'é
clairage du quai que le pétitionnaire ap
pelle le quai de Leers. 

Une semblable mesurée certainement 
un caractère d'utilité au point de vue de 
la circulation qui offre des dangers la nuit 
sur ce chemin. 

, Si vous êtes disposés à accueillir cette 
demande, nous ferons examiner quel 
nombre dâ becs il faudrait établir, et quel 
serait le montant de la dépense. 

La demande d'éclairage du quai de Leers 
est renvoyée à la commission de la Voirie. 

SOLDE DU COMPTE DE M. BADDON FILS. 

M. LE MAIRE fait une autre proposition: 
Messieurs, .y*-:vtq\ 

Le compte de M. Baudon fils, fondeur 

à Lille, pour fournitures de candélabres 
d'éclairage, s'élève à fr. 1086 00 

Sur quoi il 8 reçu en 1867 » 432 64. 
Il lui reste dû t 633 36 

Nous vous demandons un crédit de cette 
somme à emprunter sur l'exercice 1868. 

Indépendamment de ce solde, il res
tera encore dû au même fournisseur, une 
facture de fr. 599-35 pour d'autres candé
labres qui sont encore en magasin : mais, 
par sa lettre du 26 octobre 1868, M. Bau
don reconnaît que cette facture ne doit 

j être payée que lorsqu'on fera emploi des-
4 dits candélabres. 

A propos de la somme due à M. Baudon 
fils, M. Létocart-Duvillier fait observer 
qu'on trouverait certainement à Roubaix, 
des fondeurs aussi capables, et peut-être 
dans de meilleures conditions dé prix : il 
réclame pour eux la préférence dans les 
fournitures de ce genre. 

Le Conseil vote le solde de compte de 
M. Baudon fils. 

RAPPORTS DE LA COMMISSION DES LOGEMENTS 
INSALUBRES. 

M. LE MAIRE met sous les yeux du Con 
seil des rapports de la Commission de 
salubrité : 

(Voir le Journal de 
vrier. 

Roubaix du 14 fé-

Conformément aux conclusions de la 
Commission, nous vous proposons de dé
clarer qu'il y a lieu : 

1° D'enjoindre aux propriétaires dénom
més plus haut de faire exécuter dans le 
plus bref délai les travaux d'assainisse
ments prescrits par ladite commission; 

2° D'interdire la location à titre de de
meure des bâtiments composant une cour, 
rue de Mouveaux, appartenant à Mme 
veuve Sioen, rue des Champs. 

M. E. FRASEZ, dans une une note dont il 
donne lecture, tait connaître les motifs 
qui ont déterminé la Commission à de
mander l'interdiction provisoire de 12 
maisons appartenant à Mme veuve Sioen. 

M. LE MAIRE regrette d'avoir à entrete
nir le Conseil de cette affaire dans cette 
séance. L'absence de M. Sioen-Pin lui 
semble être une fâcheuse coïncidence ; il 
désirait avec plaisir un ajournement de 
cette décision. 

M. E. FRASEZ répond qu'avant d'en ar
river à cette pénible extrémité, la Com
mission a usé, près de Mme veuve Sioen, 
de tous les moyens de conciliation et de 
persuasion sans jamais avoir rien obtenu, 
que du reste M. Ach. Sioen-Pin n'est nul
lement en cause dans cette question puis
qu'il a déclaré lui-même à M. Frasez que 
cette affaire était toute personnelle à Y me 
sa mère, et qu'il ne voulait pas y inter
venir. 

A la suite de «es explications, le Con
seil adopte dans leur entier les conclusions 
des rapports de la Commission des loge
ments insalubres. 

OFFRE DE TERRAINS POUR UNE NOUVELLE 
EGLISE. 

M. LE MAIRE fait connaître qu'il lui a 
été fait une offre de terrain pour une nou
velle église: 

Messieurs, 
Une offre nous a été faite le 26 décem

bre dernier, par MM. J.-B. Penne], A. 
Hindré, Dupire Selosse, J.-B. Selosse et 
Dupire-Rapsaert, de faire don à la ville 
des terrains nécessaires à la construction 
d'une église de 25 m. de largeur sur 60 de 
profondeur, à celle d'un presbytère et de 
maisons d'écoles ; enfin a l'ouverture de 
plusieurs rues aboutissant à ladite église, 
le tout teinté en jaune sur le plan joint à 
la pétition. 

L'emplacement de celte église est indi
qué à proximité de la jonction de la rue 
d'il kermannn avec la rue de Lille. 

Nous vous invitons à nommer une 
Commission qui examinera la proposition 
et fera un rapport au Conseil. 

La Commission des travaux publics est 
chargée de ce travail. 

CONSTRUCTION D'UN ÉTAGE A L'ÉCOLE DES 
FRÈRES DE STE ELISABETH. 

M. LE MAIRE exprime au Conseil touti 
la satisfaction qu'il éprouve de lui faire 
part de la généreuse initiative de trois 
conseillers municipaux, MM. Motte-Bossut, 
Toulemonde-Nollet, et A. Delaoutre, qui 
offrent de faire construire à leurs frais, 
moyennant remboursement en 1873 et 
sans intérêts un étage a l'école des frères 
de la rue Decréme, dans le quartier Ste 
Elisabeth, de manière à pouvoir admettre 
de 3 à 400 élèves. 

Le Conseil accueille celle proposition 
avec reconnaissance et en renvoie l'exa
men aux Commissions réunies da l'instruc
tion et des travaux publics. 

RECTIFICATION D'UNE PARTIE DU TRACE DE 
BOULEVARD DE CEINTURE. 

M. DEWARLEZdemande ensuite la parole 
et s'exprime en ces termes : 

Une erreur paraissant avoir été commi
se dans le tracé du ou dans l'ex
propriation d'une partie du boulevard de 
ceinture aboutissant à la rue du Galon 
d'Eau, il y aurait lieu de soumettre celte 
affaire aux commissions des finances et 
des travaux publics peur savoir si l'on 
doit exécuter el rectifier cette jonction du 
boulevard sur ladite rue. 

Le Conseil renvoie l'étude de la question 
aux deux Commissions précitées. 

La séance est levée. 

CHROHIOUE LOCALE. 
. „ ' s 

Par arrêté ministériel en date do I I 
mars, M. A. Faidherbe, directeor de l'Ecole 
communale de Roubaix, a été nommé 
officier d'Académie* 

Celte distraction et* le légitime récom
pense des services rendus par M. Faid
herbe et dudévouement dont il fait preuve 
dans ses méritantes fonctions. 

Par décret en date du <4!mars,rendu sur 
la proposition de l'amiral ministre de la 
marine et des colonies, notre concitoyen, 
M. Adolphe-Auguste Lorthiois, sous-lieu
tenant à l'escadron de spahis du Sénégal, 
a été nommé Chevalier de l'Ordre Impérial 
de la Légion d'honneur. 

La soirée bachique, donnée landi der
nier par la Grande Harmonie a élé très bril
lante. Nous supposions que noire tâche 
serait facile ; mai* nous sommes au con
traire bien embarrassé, car nous craignons 
ne pas trouver assez d'éloges pour les 
artistes et amateurs qui ont participé 4 
cette petite fête. 

M. Carlo Verdi noua.a fait entendre eor 
lé concertina deux charmantes fantaisies, 
la Somnambule et Lucie g» Lamermoor. 
On ne peut lirer meilleur parti de cet 
instrument que ne le fait cet artiste. Son 
sir varié sur la guitare .était d'une très 
grande difficulté et il a été exécuté avec 
beaucoup d'art. Il est rare de rencontrer 
un guitariste de cel'.e force. Nées con
naissons un peu cet instrument; nous 
pouvons donc féliciter M. Carlo Yardt avec 
connaissance de cause. 

M.Ed.Micbon (Saxhorn) a élé très applau
di pour sa fantaisie sur le Pré aum Clercs. 
. Pour la première fois, M. Arthur Sfr—-
nen se faisait entendre en public et per
sonne ne nous accusera d'exagération 
quand nous dirons qne ce jeune baryton 
a chaulé comme un artiste les jolies mé
lodies la part du bon Dieu el Dieu mi
me la rendra. Rien ne manque à ce chan
teur, que des études spéciales, pour eu 
faire une célébrité artistique. Doué d'une 
voix magnifique, bien timbrée et sympa-
thique, musicien consciencieux, sachent 
donner l'expression voulue, tout en obser
vant la musique écrite, M. Swennee s 
tout ce qu'il faut pour faire on' artiste 
complet. Il a eu, comme il le mentait, les 
honneurs du bis. Par la romance Lettre 
d'une mère à son fils, il est venu noua 
confirmer dans l'opinion qne nous nous 
étions faite en entendant ses demi pre
miers morceaux. . •: 

Nous devons à la complaisance de M. le 
directeur du café-erneert des Variétés, 
d'avoir eu la bonne chance d'entendre 
l'un de ses pensionnaires, M. A. Blaefaer, 
chanteur comique. Nous n'essayerons pas 
de détailler les. bonnes qualités de cet ar
tiste hors ligne, car nous croyons qu'il 
les atonies. S'il existait s Roubaix quel
ques malheureux atteints du spleen, nous 
les engageons à aller entendre M. B lâcher; 
ils rentreront chez eux complètement 
guéris. 

Dans une heureuse addition au pro
gramme, M. Copreau, qui possède une 
voix de basse-taille extraordinaire, a bien 
voulu, sur la demande de ses amis,ebanler 
le Lévite. Le succès a été complet. M. 
Copreau a charmé l'auditoire et a soulevé 
de chaleureux applaudissements. Si nous 
faisions partie de l'administration delà 
Grande Harmonie,nous prierions ce chan
teur de nous procorer de nouveau l'occa
sion de l'applaudir à la première soirée. 

Parmi les quatre morceaux exécutes par
la Grande Harmonie, on a surtout remar
que la belle fantaisie sur HemanL Sur ht 
demande de l'assemblée, M. Hennevatler 
a fait exécuter, comme supplément, le pas . 
redoublé : 

Et bonjour ma charmante Rosalie t 
. MnouusA. 

Vendredi dernier, une pauvre vieille 
femme nommée Aline Delà lire trouve dans 
la rue de Lannoy un petit étui contenant 
20C3 fr. en billets de banque. Elle s'em
pressa de déposer celte somme au JuUBAU. 
de police, où le propriétaire est venu la 
réclamer le surlendemain. Il a remis 50 
francs à la pauvre vieille. 
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